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En intro…

Un îlot de verdure 
en Centre-ville
LA RÉNOVATION DU JARDIN PUBLIC est un projet de longue date. Les travaux ont 
débuté le 24 octobre 2022 et ont duré 8 mois. L’objectif de ce chantier était de ren-
dre à l’Yvette et au Montabé leur lit d’origine en cœur de ville. 
Des berges retalutées en pente douce permettent aux rivières de bénéficier d’une 
zone d’expansion de crue en cas de nécessité. Le jardin repensé retrouve sa fonction 
première, un lieu où l’on peut jouer, courir, pique-niquer, se reposer... qui accueillera 
comme auparavant les événements de la Ville (13 juillet, FestivAl’OUT…). 
Sur le parking du C3R, l’espace de stationnement végétalisé permet de lutter contre le 
ruissellement et l’artificialisation des sols. Les chemins en matériaux drainant permettent 
de laisser passer l’eau de pluie tout en restant propres et accessibles aux personnes à 
mobilité réduite, faciles à circuler pour les piétons et les poussettes.

Pourquoi L’info dans ma ville ?
Le magazine Saint-Rémy ma ville de  
28 pages édité tous les 2 mois ne nous 
permettait plus d’être au plus près de 
l’actualité de plus en plus riche dans notre 
commune. La décision a donc été prise 
de créer L’info dans ma ville, un 4 pages 
publié 6 fois par an et qui sortira entre 
chaque magazine. Saint-Rémy ma ville  
sera distribué au rythme de 5 numéros 
par an, en 24 pages, intégrant l’agenda. 
Ainsi, vous aurez des informations sur la 
commune tous les mois.

AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS, le Bus santé 
permet simplement et rapidement :
● d’accéder à des consultations à distance 
avec un médecin grâce à un cabinet de 
télémédecine équipé de dispositifs médicaux 
certifiés et sécurisés. 
● de bénéficier d’actions de prévention et de 
dépistage en matière de santé publique  :  
cancers, risques neuro-cardiovasculaires, 
VIH, violences intrafamiliales, addictions et 
dépendances.
Les prochaines dates : 4, 18 juillet et 1er août 
de 12h à 19h, parking Espace Jean Racine.
Pour en savoir plus : 01 30 836 100 
ou www.yvelines-telemedecine.fr

SANTÉ
Des soins près  
de chez vous !

n°
juin 2023

1

Inauguration le mardi 4 juillet  
● de 16h à 20h animations pour tous en famille :
Tyrolienne, manège, jeux en bois, maquillage, portraitiste, maquette 
interactive sur le cycle de l’eau, quizz sur la biodiversité,…
● 17h30 : inauguration suivie d’un cocktail.
● de 19h à 23h : Les After de St Rem’ avec Dj et concert du groupe Soulation 
possibilité de se restaurer sur place.

Inauguration  
du jardin public 

le mardi 4 juillet. 
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DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE, la Ville de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse est passée progressivement en 
zone 30, à l’exception des routes départementales qui 
restent limitées à 50 km/h (Route de Limours, Route 
de Versailles, Rue de Paris, Avenue du Général Leclerc, 
Route de Milon) et le Chemin de Coubertin.
La vitesse des véhicules est limitée à 30km/h pour 
réduire les nuisances sonores et surtout accroître la 
sécurité de tous : piétons, cyclistes, automobilistes.
Pour le bien de tous, qu’ils soient piétons, vélos ou 
deux-roues motorisés, offrir des voies où la circulation 
est apaisée et partagée grâce aux zones 30, permet 
de réduire l’accidentologie et surtout de favoriser une 
meilleure cohabitation des moyens de déplacement 
dans tous les quartiers. Quel que soit son mode de 
transport, chacun doit y trouver sa place.

Pour les vélos et les trottinettes, le centre-ville est déjà pourvu, sur son pourtour, par de 
nombreux aménagements cyclables. Le maillage avec le reste du territoire se poursuit 
grâce au plan d’aménagement des voies douces sur l’ensemble de la communauté de 
communes. La dernière liaison en date est le chemin de la Butte au buis.
A cela s’ajoute le développement de dispositifs en faveur des mobilités douces, tels que les 
chaussidoux* et les sas vélo.
Pour le piéton, la mise en accessibilité de la voirie (largeur des trottoirs, abaissement de 
trottoirs, ...) se poursuit afin d’améliorer le confort de circulation de tous les usagers.
L’idée à long terme est de développer les mobilités douces mais pour cela nous devons 
sécuriser la circulation des plus vulnérables. Abaisser la vitesse à 30km/h en est l’un des 
moyens.
Les études de la sécurité routière montrent ainsi qu’un piéton a 95 % de chances de  
survivre à un choc avec un véhicule motorisé à 30km/h contre 53 % à 50km/h. La distance 
de freinage est deux fois plus importante à 50 km/h alors que le champ visuel se réduit 
de moitié.
Ainsi dans une zone ou une ville 30, les conducteurs sont plus en alerte, plus attentifs aux 
autres usagers de la route. 

* Un chaussidou est une chaussée à voie centrale banalisée qui permit de matérialiser un espace pour les cyclistes, 
sur des routes trop étroites pour accueillir des aménagements cyclables classiques.

MOBILITÉS
La zone 30 pour  
une circulation apaisée !

Prévention
TÉLÉASSISTANCE : VIVRE CHEZ SOI  
EN TOUTE SÉRÉNITÉ !

Pour faire face aux situations 
de détresse, de vulnérabilité et 
d’isolement que peuvent connaître les 
personnes âgées, handicapées et/ou 
fragilisées, le Département des Yvelines 
met à leur disposition un service 
d’écoute et d’assistance disponible  
24 heures sur 24, 7 jours sur 7.
En cas de problème (chute, malaise, 
détresse psychologique…),  
le bénéficiaire peut contacter  
la centrale d’écoute et d’assistance 
fourni par le service en appuyant 
sur un médaillon ou grâce à des 
déclencheurs automatiques. Selon 
la situation, l’opérateur contactera 
directement les services de secours 
ou les proches, qui pourront 
intervenir dans les meilleurs délais.
Renseignements et inscription  
au CCAS au 01 30 47 48 40.  
Coût du service : 5,60€ TTC mensuel.

CANICULE ET FORTES CHALEURS :
INSCRIVEZ-VOUS SUR LE REGISTRE 
COMMUNAL

Pour bénéficier d’une aide en cas 
de fortes chaleurs, les personnes 
âgées, isolées ou handicapées sont 
invitées à s’inscrire sur un registre 
communal.
Le plan canicule permet de 
bénéficier d’une écoute continue et 
d’une aide en cas de fortes chaleurs. 
Pour en bénéficier, les personnes 
âgées, isolées et/ou handicapées 
doivent se faire connaître auprès de 
la mairie. Ce recensement est gratuit 
et volontaire. Les informations 
communiquées sont confidentielles.
Les demandes d’inscriptions sont  
à retirer en Mairie ou au CCAS.
Plus d’information au 01 30 47 48 40.
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L’HARMONIE de nos environnements participe à notre bien-être. 
De simples désagréments, les nuisances peuvent devenir une 
réelle source de stress constituant alors un problème de santé 
portant atteinte à la qualité de vie. Une réglementation existe pour 
répondre aux problèmes occasionnés par les nuisances olfactives 
et l’excès de bruits divers dans son voisinage.

●  Usage d’outils bruyants autorisé du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 14h30 à 19h30, et le samedi de 9h à 12h et de 15h à 18h. 
Interdit les dimanches et jours fériés (hors travaux réalisés par des 
entreprises pour la ville).
●  Nuisances sonores interdites de 22h à 7h.
●  Feux de jardin interdits toute l’année (particuliers et professionnels).
●  Chiens errants interdits sur la voie publique.
● Déjections canines interdites sur la voie publique (y compris les 
caniveaux). Distributeurs de sacs disponibles dans tous les quar-
tiers.
●  Sortie des poubelles la veille de la collecte après 18h et, merci de 
les rentrer le plus rapidement possible.

VOUS ALLEZ BIENTÔT VOUS ABSENTER et laisser votre  
logement sans surveillance ? Vous pouvez demander à la Police 
municipale de la ville de surveiller votre domicile grâce à l’opéra-
tion Tranquillité vacances. 
Avec l’opération Tranquillité Vacances des passages réguliers sont 
faits autour de votre domicile, par la Police municipale ou la Gendar-
merie qui interviendront en cas de problème. L’opération Tranquil-
lité Vacances fonctionne toute l’année.
Pour bénéficier de l’opération, inscrivez-vous au moins 48h avant 
votre départ et rendez-vous à la Gendarmerie ou au poste de Police 
municipale ou via le formulaire d’inscription sur le site de la Ville. 
Une fois votre inscription validée, les forces de sécurité pourront 
alors effectuer des rondes régulières et surveiller votre domicile 
afin d’éviter toute intrusion.
Un service entièrement gratuit qui vous permettra de partir en 
vacances plus sereinement, grâce à un 
domicile mieux protégé.
Renseignements : 
01 30 52 05 05 (Police municipale) 
01 30 52 15 48 (Gendarmerie)

VIVRE ENSEMBLE
Règles de bon voisinage

SÉCURITÉ
Partez en vacances  
l’esprit libre !

Pour en 
savoir plus

NOUVELLE INSTALLATION
Vallée Coiffure

FÊTE NATIONALE 
Rendez-vous le 13 juillet prochain pour un moment 
républicain dans le jardin public qui accueillera cette 
manifestation, la première depuis son inauguration.  
Dès le début de soirée, le bal sera ouvert et  
les foodtrucks vous attendront. Si le temps le permet, 
le traditionnel feu d’artifice sera tiré sur le stade  
à 23h et ensuite retour au jardin public pour  
le bal populaire.

LES MESSIEURS et les petits garçons ont 
désormais un nouveau salon Vallée Coiffure 
à Saint-Rémy pour se faire coiffer et soigner 
leur barbe. Sami Zitouni vous accueille au 
5, rue de la République dans le salon du 
lundi au samedi, de 9h30 à 13h et de 14h 
à 19h, dimanche, de 10h à 17h avec ou 
sans rendez-vous.
Tél. : 09 82 41 39 86



AU COIN DU LAVOIR, UN LIEU POPULAIRE en Vallée 
de Chevreuse rassemblant simplement les généra-
tions, mais surtout un endroit à vivre où l’on déguste 
des produits locaux avec une ambiance style Bodega, 
une vue imprenable sur l’Yvette.
Jusqu’au 22 septembre la guinguette Au coin du lavoir 
sera ouverte tous les jeudis et vendredis de 17h à 22h, 
les samedis de 15h à 22h et le dimanche, dès 10h pour 
les brunchs en famille et ce, jusqu’à 22h.
Toute l’équipe vous attend derrière l’Espace Jean Racine 
sur les bords de l’Yvette dans un espace insolite.
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PROPRETÉ
Gestion des déchets

SORTIR
Une guinguette au 
cœur de la Ville

LOISIRS
Un mini-golf tout neuf vous attend !
LE MINIGOLF A OUVERT SES PORTES LE 3 JUIN, avec les pistes entièrement rénovées.
Les services techniques de la commune ont contrôlé le grillage extérieur, nettoyé le site, 
tondu de la pelouse, taillé et élagué des arbres, fourni de nouveaux bouchons de piste. La 
clôture du fond a été réinstallée pour délimiter le site.
Une entreprise spécialisée a repris la maçonnerie des pistes, nettoyé et remis en état les 
conduits, fourni et posé des rambardes métalliques, peint les plateaux et rambardes et 
refait le tapis de départ.
Ces travaux ont représenté un coût de 27 654 euros TTC. 
Pendant les vacances, vous pouvez venir profiter du mini-golf en famille ou entre amis, il est 
ouvert jusqu’au 30 septembre, les samedis de 14h30 à 18h30, les dimanches et jours fériés 
de 15h à 19h. Possibilité de réservation pour les groupes.
Renseignements/réservation auprès de l’Office du Patrimoine Culturel et Naturel
30 rue de la République – 01 30 52 22 49
www.opcnsaintremy.fr / opcnhvc@gmail.com

DÉJÀ UN MILLIER D’ENTRE VOUS sont en possession de la carte des déchets verts, les 
exonérant alors de la présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité lors 
des retraits de sac.
Un petit rappel qu’il s’agisse des bacs marrons (lundi), jaunes (vendredi) ou des sacs  
d’herbes (jeudi), ceux-ci ne sont à déposer sur les trottoirs que la veille au soir. Il y a encore 
trop d’incivilité, bacs marrons déposés sur le trottoir tout le week-end et parfois des sacs 
d’herbes et des bacs jaunes laissés toute la semaine sur les trottoirs. Toute personne ne 
respectant pas ces conditions, s’expose à des sanctions.  

LES AFTER DE ST REM’
Avec l’été, reviennent les 
afterworks pour se détendre 
entre amis ou avec des 
collègues après une journée de 
travail. Au nombre de quatre, 
comme l’année dernière, 
le premier aura lieu sur la 
guinguette le jeudi 29 juin  
de 19h à 23h. Le second vous 
donne rendez-vous à l’occasion 
de l’inauguration du jardin 
public le 4 juillet.

CULTURE
FESTIVAL CAVROSARTS DE MUSIQUE 
ANCIENNE EN VALLÉE DE CHEVREUSE

CavrosArts, association de 
passionnés de musique ancienne, 
organise la 1re édition de ce festival, 
autour de l’univers envoûtant  
de la musique ancienne.
Pendant 4 jours, laissez-vous 
charmer par les trésors champêtres 
de la Vallée de Chevreuse avec plus 
d’une dizaine de manifestations  
et plus de 30 artistes.
Programme complet sur
www.cavrosarts.fr

Zoom sur les dates saint-rémoises
Jeudi 29 juin à 20h – Église de  
Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
Badineries  Ensemble Poséidon 
Réservation
Jeudi 29 juin de 14-17h – Les Eaux 
Vives 
Atelier de fabrication de lanternes 
avec La Septima
Venez fabriquer votre lanterne pour 
la parade !
gratuit tous publics (réservation 
conseillée) 
Samedi 1er juillet à 15h – Force de 
Vivre – Chez Lili 
Aventure musicale en Italie du Nord A 
violino solo et violoncello (jeune public) 
Réservation


